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J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte d’une déclaration publiée 
par le Ministère japonais des affaires étrangères, le 22 octobre 1985, au sujet de 
la mort de M. Moloise. 

HLe Gouvernement japonais regrette l’exdcution récente par le Gouvernement 
de la République sud-africaine du condamné à mort, M. Benjamin Moloise, malgré 
les appels pressants a la cl6mence lancés par la communauté internationale, et 
se déclare pkccupé par le fait que cette exécution risque d’exacerber la 
situation d6ja tendue en Afrique du Sud. 

Le Gouvernement japonais voit dans l’exdcution de M. Moloise l’une des 
conséquences tragiques du syst&ne d’apartheid de l’Afrique du Sud. Le 
Gouvernement japonais renouvelle son appel pressant au Gouvernement 
sud-africain afin qu’il 6limine l’apartheid dès que possible et empêche ainsi 
qu’un tel incident ne se reproduise,” 

Je vous serais extrêmement obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette dklaration comme document officiel de l’Aseembl& gén&ale, au titre du 
point 35 de l’ordre du jour, et du Conseil de s&zurité. 

L’Ambassadeur extraordinaire 
et plenipotentiaire, 

Repr éeentant permanent, 

(Signé) Mizuo KURODA 
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